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Deuxième partie : thématique C  
 
2.1 Le critère qui justifie l’existence d’un CSE est l’effectif de l’entreprise à savoir au moins 11 salariés. 
Comité Social Économique (CSE). 
 
2.2 Le rôle du CSE dans le cadre de la recrudescence d’accidents liés à la mobilité des salariés en 
vélo est :  
-  d’analyser les risques professionnels auxquels peuvent être exposés les travailleurs et les effets de 
l’exposition aux facteurs de risques professionnels ; 
- de prévenir les risques en mettant à jour le document unique d’évaluation des risques. 
 
2.3 Les différents accidents présents dans la situation et le type d’accident :  
- 4 accidents sur le trajet domicile/travail : accident de trajet ; 
- 8 accidents lors de déplacements pour des rdv extérieurs : accident de mission ; 
- 2 accidents dans l’enceinte de l’entreprise lors de déplacement pour des réunions dans un autre 
bâtiment : accident de travail.  
 
2.4 La démarche à effectuer pour un salarié lors d’un accident de travail ou de trajet :  
- informer l’employeur dans les 24 heures ; 
- consulter un médecin ; 
- si arrêt de travail prescrit par le médecin, le transmettre sous 48 heures à l’employeur ; 
- transmettre l’attestation de salaire établit par l’employeur à la CPAM ; 
- attendre la décision de la CPAM sur la reconnaissance de l’accident de travail.  
 
2.5 Caisse Primaire d’Assurance Maladie 
 
2.6 Les acteurs qui interviennent dans le processus de déclaration d’accident de travail ou de trajet :  
- victime (salarié) ; 
- employeur ; 
- Caisse Primaire d’Assurance Maladie ; 
- médecin . 
  
2.7 Un accident de trajet pourrait ne pas être indemnisé au même titre qu’un accident du travail si 
l’itinéraire emprunté pour le trajet est détourné pour un motif personnel et étranger aux nécessités 
de la vie courante. Par exemple : aller au cinéma, se rendre à la salle de sport ou encore aller au 
restaurant.   
 
2.8 DUER : Document Unique d’Évaluation des Risques. 



 
 

L’objectif du DUER est d’évaluer les risques professionnels afin de proposer des actions de 
prévention et améliorer les conditions de travail.  
  
2.9  
Contexte 
d’accident 

Exemple 
d’événement 
déclencheur  

Dommage 
éventuel 

Estimation du 
risque  
 

Réduction du 
risque  
(Prioritaire ou 
non) Gravité  Probabilité 

Le cycliste chute 
seul 

Obstacle 
(véhicule en 
stationnement)  

Entorse  2 3 Prioritaire  

 
2.10  
 
Contexte d’accident Mesures de prévention 

proposées  
Type de prévention 

Le cycliste chute seul Porter un casque/avertisseur 
sonore/véhicule bien 
entretenu… 

Individuelle 

Collision avec un autre usager 
de la route 

Installer des feux de 
croisement donnant la priorité 
aux vélos / aménager des 
pistes cyclables séparées de la 
route 

Collective  

 
2.11 L’utilisation d’un vélo électriques, pour des déplacements de courte durée, a un bénéfice :  
- sur la santé : il s’agit d’une activité physique qui exige un effort qui satisfait aux recommandations de 
l’OMS liées à la pratique de l’activité physique ; 
- sur l’environnement : diminution du niveau de pollution ; 
- sur le travail : gain de temps et réduction du temps de déplacement.  
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